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Convention dont la teneur est, mot pour 
mot, la suiYante: 

(Texte de la ConYention.) 
Apr� avoir vu et examine ladite Con­

vention, Nous l'avons appronvee, acceptee 
el confirmee en tous ses articles et clauses, 
et par les presentes nous approurons, ac­
cepton�, confirmons et ratifions ladite Con­
Yention, en ce qui concerne l.\"otre Domi­
nion du Canada, pour Nous-meme et nos 
Hoirs et Successeurs, engageant -otre Pa­
role Royale que nous executeron et ob-
en·erons sincerement et scrupuleusement 

toutes Jes stipulations contenues et enon­
cees dans ladite Convention, et que Nous 
ne souffriron- pas qu'elle soil violec par 
personne ni transgressee en q□elque ma­
niere, pour autant que cela depend cle 
�otre Pom•oir. Pour conferer a cc qui pre­
cede une autorite et une validite plus 
grande�, Nous arons ordonne que Notre 
Grand Sceau soit appose sur Jes Presentes 
signees de i\'otre Main Royale. 

Donne en Noire Cour de St-James, le 
vingt-cleux juin de l'annce de riotre Sei­
gneur mil neuf cent trente-et-un, la viogt­
deuxieme de Notre Regne. 

GEORGE. 

DANTZIG (Ville libre de) 

RATIFICATTO.:'l" 
DE LA COS\'Ei\TION DE BERNE REYLEE EN 

DER�IER LIEU l ROllE LE 2 JUii\ ·I 028 

Circulafre du Conseil federal suiMe aux Gou­
vernements des Pays contractants 

Berne, le 31 juillet 1031. 

i\lonsieur le ?tl inistre, 
i\'ous arnn l'honneur de porter ;i la con­

naissance de rotre Excellence que, par note 
du 23 de ce mois, la Legation royale d'llalie 
a Berne nous a informes du depot par le 
Qiarge d'alfaires de Pologne ;i Rome, en 
date du 30 juin -I031, aupres du :llinistere 
ro�al des .-\ffaires etrangeres de l'inslrument 
de ratification de 1a Ville !ibre de Dant�ig 
sur 1a Convention de Berne pour la protec­
tion des ceurres litteraires et artistiques, 
revisee en dernier lieu a Rome le 2 juin 1928. 

Conformement aux dispositions des ali­
neas ·I et 2 de !'article 28 de ladite Con­
vention, Ia ratification de la ·Ville libre de 
Dantzig produira se' effets a partir du 
·I"' aout 1931, jour de l'entree en vigueur
de cet accord.

Ont ainsi ratifie, jusqu'au 1" de cc moi�, 
la Com"ention dont il 'agit: la Bulgarie, le 
Canada, la Ville lihre de Dantzig, la Finlande, 
la Grande-Bretagne et l'lrlantle du Nord, la 
llongrie, l'Jnde, l'ltalie, le Japon, la "Norvege, 
le Pays-Bas, la Suede et la uisse. 

U:\IOX I�TERi\ATIOi\ALE 

Participe egalement a cet acte interna­
tional la Yougoslavie, dont !'adhesion vous 
a ete notiflee par noire note-circulaire du 
10 juillet t930. 

En mus priant de vouloir bien prendre 
acte de ce qui precede, nous vous pr�sen­
tons, }lonsieur le )linistre, !'assurance de 
noire haute consideration. 

Au noru du Conseil federal suisse: 

Le President de la Confederation, 
HA.BERLIN. 

Le Clw11celier de la Co11federation, 
K,ESLIN. 

Tmductio11 franraise de l'instrumen.t de 
ratification 

Au nom de la Republique de Pologne, 

Nous, IG::XACY llo c1c1n, President de la 
Republique de Pologne, a tou ceux qui ces 
presentes lettres verront, Salut ! 

La Conyention de Berne pour Ia protec­
tion des omvres lilteraires et artistiques 
du 9 scptembre ·I 886, revisee a Berlin le 
i 3 novembre 1908 et a Rome le 2 juin 
'I 928, ayanl ete signee a la meme date, 
ConYention dont la teneur suit: 

(Te�.tc de la Convention.) 
Apres arnir vu et examine ladite Con­

Yention, Nous rayons approu\'ee et approu­
vons pour la Ville libre de Dantzig toutes 
et chacune des dispositions qui y soot con­
tenues, declarons qu'elle est acceptee, rati­
fiee et confirmee et promettons qu'elle sera 
inviolablement observee. 

.EN FOI DE Qt:01, Nous avons donne !es 
presentes, revet□es du sceau de Ia Repu­
blique. 

A \'arsovie, le 21 juin ·1 931. 

I. �IO�CICKI.

FINLANDE 

R.-\TIFICATIOX 
DE LA CuNVENTIO� DE BERi\E REVISEE EN 

DERNlER LIEU A ROllE LE 2 JCIN 1928 

Cfrculail'e du Conseil federal suisse aux Go1t­
ven1ements des Pays co11ti-actants 

Berne, le 20 j uillet '193-I.
1lousieur le )linistre, 

i\ous avons l'honneur de porter a la con­
naissance de Volre Excellem:e que, par note 
du i de ce mois, la Legation royale d'ltalie 
nous a informes du depot, en date du 
·I" juillet 1931, aupres du Ministere des
.\ffaires etrangcres, a Rome, cTe !'instrument
de ratification du GouYernement finlandais
sur la Convention de Berne pour la protec-
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tion des ceuvres litteraires et artistiques, 
revisee en dernier lieu dans la capitale ita­
lienne le 2 join 1928. 

Le nombre des Etats qui, a Ia date du 
·I" de ce mois, ont ratifie cet acte inlerna­
tiona I est de 12, savoir: Bulgarie, Canada,
}'inlancle, Grande-Bretagne et lrlande du
l'\ord, llongrie, lude, I talie, Japon, Xorvege,
Pays-Bas, Suede et uhe.

Conformemenl- aux dispo ilion de ali­
neas 1 et 2 de !'article 28 de la Conven­
tion d'Union, la ralilication de Ia Finlande 
produira ses effets :'t partir du 1" aoirt 1031, 
jour de l'entree en vigueur de eel accord. 

En vou priant de bien vouloir pr ndre 
acte de ce qui ·precede, nous vous pre en­
tons, }lonsieur le dlinistre, ]'assurance de 
noire baute consideration. 

Au nom du Con eil federal sui sc: 

Le President de la Confedb-atio11, 
HABERLIX. 

le Ckar1celier de la Confederation, 
KlE Ll:c'i. 

L'instrument de ratification, signe par 
le President de la Republique finlandaise, 
P. E. Svinh11/imd, porte la date du 12 juin 
1931. i\"ous ne le possedons que dans !'ori­
ginal finlandais, oi1 uulle mention n'e t faite 
du maintien de la reserve finlandaise con­
cernant Jes article de revues et de journaux. 

GRANDE-BRETAGNE 

Premiere circulafre 

Voir ci-apres Ia circulaire se rapportant 
aux « Pays divers». 

De11xieme cire11laire 

APPLJGATJO� 
DE L.\ CO:'IV:ENTIO� DE BERNE REY! EE EN 
DERi.\'IER LIEU �\ Hom: 1,E 2 JUIN I 028 DAN. 

LA Rnontsrn n Sun 

Circulaire d1t Couseil fideml suisse aux Gou­
t•ernerne11ts des Pays contractants 

Berne, le 31 juil!et 1931. 

Monsieur le .Ministre, 
Nous avons l'honneur de porter a la con­

naissance de Votre Excellence que, par note 
du ·I 5 juillet ·I 931, la Legation de Sa Majeste 
Britannique a Berne a notifie au Con eil 
federal suisse, en conformite de l'arliclc 26 
de la Com'ention de Berne revisee pour la 
protection de ceuvres litteraires et arlis­
tiques, du 2 juin t 928, qrie cet accord e t 
applicable a la Rhodesie du Sud. 

En Yous priant de vouloir bien prendre 
acte de ce qui precede, nous vous prions 
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d'agreer, Monsieur le Ministrc, !'assurance 
cle notre haute consideration. 

Au nom du Conseil federal suisse: 
Pour le /'resident de la Confi!derntion, 

PILET-GOLAZ. 
Le Chancelier de la Conft!deration, 

K£ LIX

NOTE DE u REoAcnox. - Pour la date ii 
laquelle l'.\cte de Rome e·t entre en vigueur 
dan:; la Hhodesic 1lu Sutl, voir Droit tl'A11te11r 
du 1;; :sevtembre 1931, Jl. 10G, 3c col., en note. 

Troisieme circulaire 

APPLICATlO� 
DE LA CONVEl'iTlON DE BER E REVI EE EN 
DER IER LIEU A Rmrn LE 2 JUIN ·1928 D.US 

LES ILE DU CANAL 

Circulai1·e du Conseil /etleral siiisse aux Gou­
vernements des Pays contractants 

Berne, le 10 am1t 1931. 

Monsieur le Ministrc, 

Commc suite a noire note-circulaire du 
9 juillet dernier, nou avon l'honneur de 
porter a la connaisuance de Yotre Excellence 
que, par note du 31 rlu meme mois, la Le­
gation royale d'ltalie nous a fail savoir que 
la ratification par Sa Majeste Britannique 
pour le floyaume- ni de Grande-Bretagne 
et de l'lrlande du i\ord de la Convention de 
Berne pour la protection des reuvres litte­
raires et artistique_, revisee en dernier lieu 
a Rome le 2 juin 1928, est egalement appli­
cable aux Iles d1i Canal (Channel islands). 

En vous priant de bien vouloir prendre 
acte de ce qui precede, nous vous presen­
ton-, 3Ionsieur le ;\Jini tre, l'as urancc de 
notre haute consideration. 

Au nom du Conseil federal suis e: 
Le President de la Confederntion, 

Ht\.BERLIK. 
le Chancelie1· de la Confedernlion, 

ILESLIN. 

XoTE DE u RfoAcno:s. - Pour la date ,i 
laquelle l'.\cte de Rome e-t entre en vigueur 
dans le.� lie' du Canal, rnir Droit d'A.ttleur du 
·la septembre 1931, p. 106, �c col.

Quatrieme circulaire 

APPLICATIOX 
DE LA COlWENTION DE BERNE REVI EE E 
DERX!Efl LIEU ,\ ROllE LE 2 JUIN ·I 928 DANS 
UN CERTAIN NOllBRE DE POS E SIONS BRITAN­
NJQUES ET DA ' CERTAI S TERRITOIRES SOUS 

JIANDAT BRITANNIQUE 

Circulaire d1i Conseil federal suisse aux Go1t­
vernements des Pays contractants 

Berne, le ·I er septembre 193·1. 

Monsieur le t1Iini tre, 
.Nou aYon l'honneur de porter a la con­

naissance de Votre Excellence que, par note 

10:'l' INTERXATJO�.\LE 

du 6 aout ·I 931, la Legation de ...,a Majeste 
Britanniquc a Berne nou a fait arnir, con­
formement a !'article 26, alinea ·I, de la 
Convention de Berne pour la protection des 
reuvres litteraires et arti tique , revisec a

r.ome le 2 juin ·1928, que larlite ConYention 
est applicable aux colonies et. p1'0tectorats 
britanniques ainsi qu'aux territoires sous 
mandat b1·itnn11iq11e dont !'enumeration suit: 

Bahama 
Barbade 
Bermudes 
Guyanc britanniquc 
Honduras britannique 
Ceylan 
Chypre 
Ile� Falkland et dependances 
Iles Fidji 
Gambie (colonie et protectorat) 
Gibraltar 
Cote de !'Or 
a) colonie
b) Achanti
c) territoires septentrionaux
d) Togo sous mandat britannique

llongkong
Jamaique ( · compris Jes ile Turk, Jes

Hes Caiquc et Jes iles Cairnanes) 
Kenya (colonie et protectorat) 
Iles sou - le Yent 

Antigua 
Dominica 
Montserrat 
·t-Christophe et Nieves
Iles Vierges

Malle 
Ile Maurice 
Nigeria 
a) colonie·
b) proleclorat
c) Cameroun sou mandat britannique

Rhodesie du Nord 
�ya aland (protectorat) 
Palestine (y compris la Transjordanie) 
le-Helene et A cension 

�echelles 
Sierra Leone (colonie et protectorat) 
Somalie (protectorat) 
Ilaut-Commi sariat de I' Afrique du Sud 

(Territoires du) 
-�outoland

Becbouanaland (protectorat)
ouaziland

traits ettlements 
Territoire de Tanganyika 
Trinite et Tobago 
Ouganda (protectorat) 
Iles du Pacifique occidental 

Ile Salomon britanniques (protect.) 
lie Gilbert et Ellice (colonie) 

Iles du Vent 
Grenade 
le-Lucie 
!-Vincent 
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La presente notilication vous est faite en 
application de !'article 26, alinea 3 de la 
Comention precitee. 

A la liste ci-dessu relevee, ii y a lieu 
d'ajouter Ia Rhodesie du Sud qui a fait 
fohjet de la note-circulaire que nous vou 
avons adressee en date du 31 j uillet dernier. 

Eu vous priant de vouloir bien prendre 
acte de ce qui precede, nous vou presen­
tons, �Ionsienr le Ministre, }'assurance .de 
notre liaute consideration. 

Au nom du Conseil federal uisse: 

Le President de la Confedei-ation, 

HABERLIN. 

Le Chancelie1· de la Confederntion, 

K-ESLIN. 

NOTE DE LA REOACTION. - On trou\"era dans 
le Droit d'.4i,teu,· du 15 septembre 1931, p. 10G 
et 10,, un certain nombre cl'observation. 
concemant !'application de l'.Acte de Rome 
dans Jes terriloire que mentionne Ia presente 
circulaire. 

L'i11slrn111e1tl de mti{iCltlion depose au 
nom de la Gmnde-Bretagne et de l'h-lande 
d1i No1'd porte la date du 22 juin 1931. II 
a la meme tencur que celui du Canada (sauf 
que la Convention est declaree ratifiee en 
cc qui concerne la Grande-Bretagne et l'lr­
lande du Nord). 

HONGRIE 

Yoir ci-apres la circulaire se rapportant 
aux « Pays divers». 

Traduction franr;aise de l'i11stl'U111ent de 
rntifi.cation 

Apres l'agrement du Parlement, je ratilie 
de la part du Royaume de Hongrie la Con­
vention de Berne pour la protection des 
reuvre Iitteraires et artistiques du 9 sep­
tembre ·I 886, revi ee a Berlin le 13 no­
vembre ·I 908 et a Home le 2 juin 1928, 
dont le texte original s'accorde mot a mot 
avec le texte ci-dessu donne. 

Fait a Hendere , le 14 juin 1931. 

L. S. HORTIIY m. p.
(Signature du Regent du Royaume 

de Hongrie) 
Grof KAROLYI GYULA m. p. 

(Signature du l\Iinistre roraI hongrois 
des Affaires etrangere ) 

Pour l'authenticite de la traduction: 

Budapest, le 18 juin 1931. 

Le Chef du Se1·vice dll Protocole: 

(Signe) ..... 
Consul general. 

Highlight

Highlight




